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RRègles de vie de la classe
L’école étant un endroit organisé, l’élève doit obéir à ses éducateurs, respecter les règles de fonction-
nement de l’école et s’abstenir de comportements nuisant à sa bonne marche.

1. Travaux et devoirs

Je remets mes travaux et devoirs
dans les délais prescrits par les
éducateurs.

2. Discipline

• Je ne bavarde pas.

• Je travaille de façon constante
et satisfaisante.

• J’ai toujours un comporte-
ment adéquat.

3. Autonomie

• J’ai tout le matériel exigé et
ce, en tout temps.

• Je rapporte tous les docu-
ments donnés par mes éduca-
teurs ou directeurs à la date
demandée.

• J’arrive à mes cours à l’heure
et disposé à travailler. 

• J’ai l’agenda avec moi à tous
mes cours parce qu’il est
considéré comme un outil
essentiel à mon organisation
scolaire.

Les devoirs font partie
intégrante de la forma-
tion de chaque élève. Ils
servent à :

• se donner une mé-
thode de travail effi-
cace

• aider à la réussite
scolaire

• terminer un travail
non complété en
classe

• mesurer les appren-
tissages faits

• explorer et amorcer
de nouveaux ap-
prentissages

Pour favoriser un climat
propice aux apprentis-
sages.

Pour développer mon
sens de l’autonomie et
me responsabiliser face
à mes apprentissages.

Avertissement

Rencontre 
avec l’élève

Note au dossier
de l’élève

Reprise 
de travail

Réflexion écrite

Travail 
supplémentaire

Perte 
de privilège

Sortie de classe 

Retenue

Suspension

Expulsion

Exclusion

Possibilité de rencontre
avec :

- enseignant
- éducateur
- parents
- direction
- psychologue
- tuteur
- titulaire
- orthopédagogue
- aide pédagogique

Feuille de route

Contrat d’engagement

Plan d’intervention 
personnalisé (PIP)

Félicitations verbales

Appel positif aux parents

Pardon et/ou rachat

Certificat de reconnaissance

Prix d’étape

Prix de fin d’année

Retour de privilèges

RÈGLEMENTS RAISONS SANCTIONS RELATION D’AIDE ENCOURAGEMENTS


